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Rupture d’échelle : on parle de rupture d’échelle lorsqu’il y a une différence importante de hauteur 
entre deux éléments, avec un effet de concurrence ou de contraste visuel.

Plusieurs termes sont utilisés pour décrire les effets provoqués par ces ruptures d’échelle des 
éoliennes dans le paysage, que l’on peut classer du moins fort au plus fort (connotation négative) : effet 
de dominance, effet de surplomb et effet d’écrasement. Le terme d’ « élévation » peut être employé 
lorsque les contrastes d’échelle induisent un effet positif sur le paysage (cf. définition ci-après). 

Dominance : une éolienne est de fait dominante par rapport aux motifs paysagers qu’elle côtoie en 
raison de ses dimensions. L’effet de dominance est accentué par l’absence de structures végétales ou bâties au 
premier plan, qui constituent des éléments de transition visuelle et sont susceptibles de masquer partiellement 
les éoliennes. Plus les contrastes de taille sont marqués (rupture d’échelle), plus l’effet de dominance est 
important.

4.1	 L’objet « éolienne » et le paysage
La perception visuelle des éoliennes dépend de nombreux facteurs tels que la position de l’observateur, 

la météo, etc. Les éléments suivants sont présentés à titre indicatif.

4.1.1	Description d’une éolienne
Une éolienne est un dispositif qui transforme l’énergie cinétique du vent en énergie mécanique, dite 

énergie éolienne, laquelle est ensuite le plus souvent transformée en énergie électrique. Les éoliennes 
produisant de l’électricité sont appelées aérogénérateurs.

Une éolienne est composée d’un rotor, qui associe trois pales autour d’un moyeu, d’un mât et de 
fondations enterrées.

Figure 22 : Schéma d’une éolienne (Source : ENCIS 
Environnement).

Figure 23 : Rapports d’échelle entre différents types d’éoliennes et des éléments courants dans le paysage (Source : ENCIS 
Environnement, d’après un schéma du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement 2005).

4.1.2	Les rapports d’échelle
Les éoliennes possèdent des caractéristiques techniques liées à la production électrique attendue. Leur 

échelle contraste avec l’échelle des éléments courants du paysage. Les éoliennes actuelles mesurent entre 80 
et 200 m, elles n’ont donc quasiment aucun élément de comparaison (cf. schéma ci-dessous).

Le rapport d’échelle entre les éoliennes et le relief existant peut être plus ou moins équilibré : en l’élevant, 
l’écrasant ou en le soulignant. Par exemple, des éoliennes positionnées sur une ligne de crête en surplomb 
d’un village peuvent provoquer une impression de dominance ou de surplomb (cf. définitions suivantes). Un 
rapport d’échelle harmonieux permet au contraire aux éoliennes d’accompagner ou de souligner le dénivelé, 
et de provoquer un effet d’élévation (cf. définition page suivante). 

De même, la question des proportions des éoliennes elles-mêmes peut se poser entre le rotor et le mât 
(cf. Figure 29, page 128 et Figure 30, page 128).

Figure 24 : Illustration d’un effet de dominance caractérisé par une rupture d’échelle marquée entre les éoliennes et les motifs 
paysagers (source : ENCIS Environnement).
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Figure 26 : L‘éloignement permet de réduire l’effet de surplomb en jouant sur les rapports d’échelles vis-à-vis d’un observateur 
situé en fond de vallée (source : ENCIS Environnement).

Figure 27 : Exemple d’un effet de surplomb sur un motif paysager, une silhouette de village 
(source : ENCIS Environnement).

	. Éolienne située en arrière-plan et dans le même axe qu’une silhouette de village ou qu’un 
bâtiment avec des rapports d’échelle disproportionnés (rupture d’échelle). Celle-ci apparaît alors « 
au-dessus » des éléments concernés, comme surplombant ces derniers. 
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L‘éloignement d’une éolienne du rebord de 
versant permet de réduire l’effet de surplomb en 
jouant sur les rapports d’échelles. L’effet de surplomb 
est manifeste lorsque de la hauteur de l’éolienne (H) 
est supérieure au dénivelé de la vallée (d).

1. Hauteur de l’éolienne (H) supérieure au 
dénivelé de la vallée (d), effet de surplomb manifeste.

2. Hauteur de l’éolienne (H) équivalente à la 
hauteur du dénivelé de la vallée (d), effet de surplomb 
amoindri.

3. Hauteur de l’éolienne (H) inférieure au 
dénivelé du versant de la vallée (d), effet de surplomb 
absent.

4. Absence de perceptions depuis le fond de 
vallée.

Surplomb : le surplomb est la position de quelque chose qui fait saillie, qui avance dans le vide (définition 
du Larousse, 2019). Dans le cas d’une éolienne, seuls les éléments situés sous les pales sont en réelle situation 
de surplomb (surface au sol que l’on appelle d’ailleurs « zone de surplomb »). On peut toutefois parler d’ « effet 
de surplomb » vis-à-vis de certains motifs ou structures paysagères dans les situations suivantes :

	. Éolienne située en rebord de vallée ou sur un relief plus ou moins marqué  : on peut parler 
d’effet de surplomb vis-à-vis d’une vallée ou d’un motif situé en contrebas (village dans un fond de vallée 
par exemple) ou pour évoquer la sensation qu’expérimente un observateur situé lui-même en contre-
bas.

Figure 25 : Bloc diagramme Illustrant l’effet de surplomb sur une vallée, résultant de l’implantation d’une éolienne sur un rebord 
de versant (source : ENCIS Environnement).

Rebord de versant

Vallée
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Ecrasement : l’effet d’écrasement est provoqué par la disproportion entre la hauteur de l’éolienne (H) 
et celle du dénivelé perceptible (d). On estime qu’au-delà d’un rapport de 1 pour 1, l’éolienne provoque une 
dominance excessive, avec un effet d’écrasement du relief.

On peut également parler d’effet d’écrasement pour évoquer le ressenti d’un observateur situé en 
contrebas d’une éolienne dont l’effet de surplomb est très marqué. 

Figure 28 : Illustration de l’effet d’écrasement d’un parc éolien vis-à-vis d’un relief (source : ENCIS Environnement). 

Elévation : un parc éolien implanté sur un relief isolé ou une ligne de crête peut souligner ces derniers et 
donner l’impression d’« élever » ces structures, à condition qu’il n’y ait pas de disproportion entre les éoliennes 
et le relief. Ces dernières créent un point de repère dans le paysage.
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Figure 29 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes de 200 m en bout de pale). Source : ENCIS Environnement.

Figure 30 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes avec des rotors de 100 m). Source : ENCIS Environnement.

Proportions des éoliennes
Ces photomontages permettent d’illustrer l’importance du rapport entre la longueur du mât et le diamètre du rotor de l’éolienne. On peut ainsi voir qu’un équilibre se crée lorsque la longueur du mât est proche du diamètre 

du rotor. Les schémas ci-contre illustrent ce principe en donnant une fourchette où ce rapport reste harmonieux. En règle générale, on peut définir qu’un rapport de 1 (hauteur du mât) pour 1 (diamètre du rotor) permet, selon 
nous, d’obtenir une éolienne aux proportions idéales. 

Ici, la proportion pour le modèle E82 est de 84,6 / 82, soit un rapport de 1,03 pour E4 et E5 et 68,9 / 82, soit un rapport de 0,84 pour E1, E2 et E3
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Figure 31 : Simulation des différences de gabarits et de formes d’éoliennes en vue réaliste (angle de vue 60°).

 Le photomontage doit être observé à une distance de 35 cm pour correspondre à une vue réaliste (impression A3). Source : ENCIS Environnement.	

Le photomontage ci-dessus permet d’apprécier les différences de gabarits, de formes de pales, de mâts et de moyeux pour différents types d’éoliennes. On remarquera que les pales et les mâts sont profilés de façon plus 
ou moins large. Ces différences influent sur la silhouette générale de l’éolienne. Plus la pale est fine, plus la structure parait légère, voir « fluette ». À l’inverse plus la forme de la pale est élargie, plus l’éolienne apparaît solide, voir 
« lourde » dans le paysage. La taille des moyeux influe également sur la perception de l’éolienne. Lorsque celui-ci est largement supérieur à la largeur du mât, un déséquilibre se crée. Selon nous, l’éolienne perd alors de son aspect 
élancé et apparaît plus ramassée.

Planche sur l’esthétique et les gabarits d’éoliennes 
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4.1.3	La couleur
L’arrêté du 23 avril 2018, relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones 

grevées de servitudes aéronautiques, précise que la couleur des éoliennes est définie en termes de quantités 
colorimétriques et de facteur de luminance. Les quantités colorimétriques sont limitées au domaine blanc. 
D’un point de vue pratique d’application industrielle, il est possible de se rapprocher des références RAL (de 
Reichsausschuß für Lieferbedingungen, Institut allemand pour l’assurance qualité et le marquage associé).

4.1.4	L’éclairement
La perception visuelle d’une éolienne dépend de nombreux facteurs tels que les conditions 

météorologiques, la saison ou l’heure de la journée. L’intensité de la lumière est en effet très variable selon ces 
paramètres, et les éoliennes peuvent ainsi paraître très blanches le matin ou très sombres en contre-jour par 
exemple.

Figure 32 : Principales références RAL utilisables par les constructeurs d’éoliennes.

Figure 33 : Simulation d’éclairement des éoliennes, du plus lumineux au plus sombre (Source : ENCIS Environnement, d’après un 
document d’Abies, Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2005).

Figure 34 : Simulation d’éclairement des éoliennes en fonction de la couleur du ciel (Source : ENCIS Environnement, d’après un 
document d’Abies, Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2005). Figure 35 : Balisage des éoliennes.

4.1.5	La rotation des pales
Si elle ne tourne pas en permanence, la rotation d’une éolienne est régulière, toujours dans le sens des 

aiguilles d’une montre dans l’hémisphère nord, chaque éolienne tourne de façon décalée de sa voisine. La 
grande taille des pales génère un mouvement lent qui contribue à une impression de calme. Ce mouvement 
peut d’ailleurs s’avérer intéressant dans le paysage car il permet de fixer l’attention et de visualiser la force des 
vents. 

Cette rotation a cependant des inconvénients car elle peut générer un effet stroboscopique, lorsque le 
rotor de l’éolienne se trouve entre la personne et le soleil. Cette alternance d’ombre et de lumière peut être 
perceptible à l’intérieur même des habitations (Source : Wiki éolienne).

4.1.6	Le balisage des éoliennes
Le balisage lumineux est indispensable pour des raisons de sécurité aéronautique : du fait de leur 

hauteur, les éoliennes doivent être visibles par les avions. La réglementation impose le balisage à éclat blanc 
le jour et à éclat rouge la nuit (flashs lumineux). 

Dans le cas d’un champ éolien (ensemble d’au moins deux éoliennes installées par un même opérateur), 
les feux d’obstacles aériens diurnes et nocturnes MIOL AB doivent être installés sur chaque éolienne du parc. 

Les balises aériennes devront flasher simultanément et passer de mode jour en mode nuit de façon 
synchronisée, notamment grâce à un système GPS. 

Lorsque la hauteur totale d’une éolienne dépasse 150 mètres, un second niveau de balisage aérien devra 
être ajouté sur le fût : à hauteur de 45 mètres, un feu d’obstacle basse intensité LIOL B complétera l’installation. 

Après 200 mètres de hauteur, une balise aérienne LIOL B sera ajoutée tous les 45 mètres.
Un nouvel arrêté datant du 23 avril 2018 introduit une série de dispositions visant à diminuer la gêne 

des riverains des parcs éoliens. Parmi celles-ci se trouve notamment la possibilité d’introduire, pour certaines 
éoliennes au sein d’un parc, un balisage fixe ou un balisage à éclat de moindre intensité, de baliser uniquement 
la périphérie des parcs éoliens de jour ainsi que la synchronisation obligatoire des éclats des feux de balisage.
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4.1.7	Le positionnement de l’observateur en fonction du relief
Dans une situation de belvédère, la vue en plongée provoque un effet de tassement. Les plans se 

superposent et les objets paraissent de taille inférieure.
Inversement, un relief ou un objet observé d’un point bas, en contre-plongée, paraît plus imposant, sa 

taille est amplifiée.

Figure 36 : Evolution de l’angle de perception en fonction de la distance observateur / éolienne (150 m en bout de pale). Source : 
ENCIS Environnement.

Figure 37 : Perception selon la distance observateur / éolienne (150 m en bout de pale). Source : ENCIS Environnement.

 

Photographie 129 : Perception selon l’angle de vue (Source : The Wind Power, auteur : M. Pierrot).

4.1.8	L’angle de vue
La vision d’un parc éolien est différente selon que l’on se trouve de face ou de profil. Un alignement peut 

paraître très étalé ou au contraire très compact.

Photographie 130 : Vue en contre-plongée et vue en plongée du parc éolien de Merdelou (photo : F. Bonnenfant).

Figure 38 : Balisage nocturne (source : technostrobe.com).

4.1.9	La distance entre l’observateur et l’éolienne
La perception des éoliennes n’est pas proportionnelle à la distance (cf. schémas et planches suivants).
La taille apparente est la part prise par l’objet dans la scène perçue (impact visuel). Il est généralement 

considéré trois types de taille apparente :	.  Vue proche : l’objet a une forte prégnance visuelle.	.  Vue semi-rapprochée : l’objet prend une place notoire dans le paysage.	.  Vue éloignée : l’objet est insignifiant dans le paysage.
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Figure 39 : Simulation en vue réaliste (angle de vue 60°) de la vision des éoliennes selon la distance de l’observateur.  
Le photomontage doit être observé à une distance de 35cm pour correspondre à une vue réaliste (impression A3). Source : ENCIS Environnement.

Planche sur la perception visuelle des éoliennes en fonction de la distance
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4.1.10	Typologies de perceptions statiques

Masquée (relief, bâti, végétation dense)

Tronquée (bâti)

Cadrée (végétation)

Axée (perspective, point de fuite)

En contre plongée

Dégagée (ouverture visuelle)

En plongée 

Tronquée (relief)

Intermittente (perception des pales)

Cadrée (bâti)

Filtrée (végétation)

Séquencée (végétation, bâti)

Rythmée (végétation, bâti)

Dégagée (végétation, bâti)

Masquée (végétation, bâti)

Filtrée (végétation)

Masquée partiellement (haie basse)

4.1.11	Perceptions dynamiques (observateur en mouvement / conducteur)

Perception dans l’axe de la voirie

Glissement latéral en sortie de virage

Perceptions latérales dynamiques :

Perception latérale séquencée par la végétation 
(effet de surprise)

1 2

1 2

1 2

Source : ENCIS Environnement.
Source : ENCIS Environnement.
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Implantation en ligne le long d’un axe structurant Implantation en « bouquets » le long d’une lisière diffuse

Implantation en « bouquets » en accompagnement des courbes 
de niveau et d’un paysage de bocage

Implantation en ligne le long d’une ligne de crête

4.2	 Principales problématiques éolien / paysage
4.2.1	Le dialogue avec les structures et les lignes de force

L’implantation en fonction du relief, des structures et des lignes de force du paysage, le choix du nombre 
d’éoliennes, de leur positionnement et de leur taille, permet de créer un paysage le plus cohérent possible avec 
l’existant.

La lisibilité d’un parc éolien sera plus ou moins claire selon la prise en compte du contexte paysager 
lors de la conception sera pris en compte dans la conception. Le croquis suivant montre que des éoliennes 
disposées de manière irrégulière par rapport aux axes principaux participent à une vision confuse du paysage. 
Tout au contraire, des éoliennes implantées en ligne selon les lignes de force du paysage créent un espace 
lisible et harmonieux.

Figure 40 : Différents types d’implantation en fonction des lignes de force du paysage (source : ENCIS Environnement, d’après les 
schémas de la charte départementale éolienne des Deux-Sèvres, 2004).

Figure 41 : Lisibilité du parc éolien (source : ENCIS Environnement).

4.2.2	Les notions de saturation / respiration
Dans un contexte de développement éolien soutenu, tout autre parc existant ou en projet doit être pris 

en compte lors de l’analyse des covisibilités pour les effets de saturation des paysages, voire d’enfermement. 
Parallèlement, les Schémas Régionaux Climat-Air-Energie et les Schémas Régionaux Eoliens (aujourd’hui 
annulés) visaient à limiter le mitage, soit la dispersion de petits parcs éoliens, pour ainsi regrouper les 
éoliennes. Le juste équilibre entre saturation des paysages et regroupement des parcs éoliens en « pôle » doit 
être trouvé à travers des espaces de respiration suffisamment importants et une logique d’implantation entre 
parcs covisibles.
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 Plusieurs parcs éoliens perceptibles d’un même point de vue (covisibilité) peuvent provoquer un effet 
de « brouillage » du paysage. De trop nombreuses éoliennes à l’horizon provoquent un effet de « barrière » 
et de saturation qu’il convient d’éviter. C’est pourquoi il est important d’envisager des espaces de respiration 
entre parcs.

Figure 42 : Illustration d’un espace de respiration entre deux parcs éoliens (source : ENCIS Environnement).

Figure 43 : Saturation de l’horizon (en haut) et covisibilité « organisée » (en bas). Source : ENCIS Environnement.

Visibilité

Covisibilité

Covisibilité directe (inférieure à 60°) : perception conjointe d’un élément patrimonial ou paysager et 
d’une éolienne, ne nécessitant pas de rotation de la tête

Covisibilité indirecte (supérieure à 60°) : perception non conjointe d’un élément patrimoniale ou 
paysager et d’une éolienne, nécessitant une rotation de la tête.

Covisibilité indirecte (> 60)°

Covisibilité directe (< 60°)

Espace de respiration

Espace de respiration : il s’agit d’un espace sans éolienne entre deux parcs éoliens ou entre un parc 
éolien et un motif paysager (élément bâti, silhouette de village, motif du relief...).

4.2.3	Les notions de visibilité / covisibilité
La perception visuelle d’un parc éolien dépend de son implantation et du contexte paysager mais aussi 

des éventuelles covisibilités. 
Visibilité : Caractère de ce qui est perceptible par la vue, sensible à l’œil humain.
Covisibilité : De manière générale elle désigne deux éléments (bâtiment, élément de paysage, parc 

éolien) mis en relation par un même regard (l’un étant visible à partir de l’autre, ou les deux pouvant être 
embrassés par un même regard).

Figure 44 : Visibilité et covisibilité (source : ENCIS Environnement).

L’illustration ci-dessous montre que les éoliennes, cumulées à la silhouette du clocher de l’église et aux 
pylônes de ligne à haute tension, composent un paysage brouillé et discordant. Le rapport d’échelle entre les 
éoliennes et l’église est particulièrement écrasant pour le monument religieux. Des distances de respiration 
entre les différents éléments composant le paysage peuvent permettre d’en clarifier la lisibilité.

Figure 45 :  Paysage brouillé (source : ENCIS Environnement). 
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4.2.4	L’effet de barrière visuelle
Lorsqu’un parc éolien occupe une grande partie du champ de vision (aux environs de 60°, ce qui 

correspond à la discrimination des couleurs et à la moitié du champ de vision binoculaire), on considère 
qu’il barre la vue et crée ainsi un effet de « barrière visuelle ». Cet effet est d’autant plus prononcé que les 
interdistances sont réduites, de même que la largeur du panorama.

4.2.5	Composition d’un parc éolien
La composition d’un parc éolien nécessite la prise en compte des structures et motifs paysagers mais 

également l’organisation des éoliennes les unes par rapport aux autres, notamment les distances entre elles, 
afin d’obtenir un parc lisible et harmonieux. 

Effet de décrochement

Interdistance régulière

Interdistance irrégulière

Interdistance

Source : ENCIS Environnement.

Superposition de pales

Figure 46 : Champ de la vision humaine (source : Wikipédia – Par Rheto).

Photographie 131 : Effet de barrière visuelle (source : enerfip).
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4.3	 Les perceptions sociales des paysages éoliens 
Il faut rappeler que le paysage est « une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont 

le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. » (Convention 
européenne du Paysage). Comme expliqué au chapitre 2.3.1.9, page 20, il y a autant de « paysages » qu’il y 
a d’observateurs.

4.3.1	Les observateurs
Un territoire est observé et vécu par différents types d’usagers :	. les habitants qui sont dans leur cadre quotidien et qui « vivent » le territoire ;	. les touristes qui viennent pour le patrimoine ou la nature ;	. les gens de passage qui empruntent les grands axes routiers.

4.3.2	Enquêtes quantitatives nationales sur les représentations de l’éolien
4.3.2.1	Une bonne acceptation globale en France

L’énergie éolienne fait l’objet d’une bonne acceptation populaire d’après les sondages d’opinion. Les 
plus vastes enquêtes disponibles montrent des opinions favorables en faveur de ce mode d’énergie. En 2010, 
le baromètre de l’ADEME1 sur les français et les énergies renouvelables indiquait que 74% des personnes 
consultées étaient favorables à l’implantation d’éoliennes en France. De même, en 2012, un sondage réalisé 
par l’institut IPSOS mettait en avant que 83% des Français avaient une image positive de l’éolien. L’étude du 
CSA2 de 2015 commandée par la FEE3 conclut en indiquant que les populations locales mettent une note 
moyenne de 7/10 à l’énergie éolienne, où 1 signifie qu’ils en ont une très mauvaise image et 10 qu’ils en ont 
une très bonne.

Récemment, en novembre 2020, Harris Interactive a publié un sondage sur la perception qu’ont les 
français de l’éolien4, enquête commanditée par le syndicat professionnel France Energie Eolienne (FEE), 
regroupant une grande partie des sociétés œuvrant dans la filière éolienne. Les actions de la FEE sont axées 
sur la promotion et la défense de l’énergie éolienne, que ce soit auprès du grand public, des entreprises ou de 
la sphère politique. Globalement, les résultats de ce sondage sont très favorables à l’éolien, puisque près de 
76% des français ont une opinion positive de cette énergie, 68% estimant qu’une installation à proximité de 
leur habitation serait une bonne chose.

4.3.2.2	Pour une énergie utile, renouvelable et propre

Il ressort également du sondage Harrys Interactive de 2020 que les qualificatifs les plus utilisés par les 
français pour évoquer l’énergie éolienne sont liés à sa propreté (88%), son caractère inépuisable (85%), sa 
modernité (78%), les sources de revenus pour les territoires (77%) et l’alternative que représente l’éolien au 
nucléaire et aux énergies fossiles (76%). En revanche, l’insertion paysagère des aérogénérateurs reste un sujet 
sensible, y compris pour les personnes favorables : seulement 41% des français pensent que les éoliennes 
ont un impact minime sur le paysage (ce taux est de 44% chez les riverains de parc éolien, ce qui indique une 

1	 ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
2	 CSA : Consumer Science & Analytics
3	 FEE : France Energie Eolienne
4	 « L’énergie éolienne, comment les Français et les riverains de parcs éoliens la perçoivent-ils ? », octobre 2018, institut Harris Interactive, 

commanditée par France Energie Eolienne. Le sondage a été réalisé sur un échantillon de 1 091 personnes représentatif des français 
de plus de 18 ans. L’enquête est également réalisée sur un échantillon de 1 001 personnes vivant à moins de 5 kilomètres d’une 
éolienne (enquête par téléphone).

légère appropriation de ces nouveaux éolo-paysages). 
La seconde partie de l’enquête est axée sur les riverains de parcs éoliens. Les qualificatifs de cette énergie 

sont également partagés, de façon plus forte pour la quasi-totalité des items soumis (par exemple, 88% jugent 
l’éolien comme une énergie propre, tout comme 88% des français). Seuls les aspects économiques de l’éolien 
sont moins partagés par les riverains, notamment la contribution à la création d’emploi où la différence est 
franche : seulement 60% des riverains jugent que les implantations éoliennes permettent la création d’emplois 
sur le territoire contre 68% pour les français. La création d’emploi, même si elle est effective, tend à être moins 
palpable pour les riverains dans la mesure où ce sont les villes qui concentrent ces emplois, alors que les 
éoliennes sont implantées en espace rural.

4.3.2.3	Un avis variable selon la proximité des projets éoliens

L’opinion favorable est globalement confirmée lorsque l’on évoque des projets sur les territoires ou 
dans la riveraineté de sondés, cependant l’installation d’un parc à proximité de son cadre de vie quotidien 
fait évoluer de manière significative l’image que l’on a de l’éolien. En décembre 2012 par un sondage IPSOS 
témoignant qu’un projet d’installation d’éoliennes serait accepté dans leur commune par 68% des sondés, 
et par 45% si cette installation était dans le champ de vision de leur domicile (à environ 500 m). On note que 
ces derniers chiffres sont à peu près identiques pour les sondés des zones rurales (46%) et ceux des zones 
urbaines (42%). L’édition 2010 du « Baromètre d’opinion sur l’énergie et le climat » réalisée par le Commissariat 
Général au Développement Durable (CGDD) confirme l’opinion : les deux tiers des enquêtés (67% exactement) 
seraient favorables à l’implantation d’éoliennes à 1 km de chez eux, s’il y avait la possibilité d’en installer.

Plus récent encore, le sondage Harrys Interactive de 2020 nous apprend que 68% des français estiment 
que l’installation d’un parc éolien à proximité de leur territoire serait une bonne chose (contribution à 
l’environnement, preuve d’engagement écologique, source de revenus, etc.). Notons que 76% des sondés 
avaient une image positive de l’éolien en général. Cet écart de cinq points entre l’image favorable de cette 
énergie et sa concrétisation localement par l’implantation d’aérogénérateurs s’explique par des réticences que 
peuvent avoir les français sur les conséquences sur leur cadre de vie notamment (bruit, visuel, dépréciation 
immobilière...) et sur les impacts paysagers et environnementaux. Encore une fois, seuls 9% pensent que les 
éoliennes sont esthétiques et s’intègrent bien dans le paysage (sondage Harrys Interactive de 2018).

4.3.2.4	Une image qui reste globalement positive après l’implantation des parcs éoliens

On parle souvent de l’effet NIMBY (Not In My Back Yard) dans l’opposition à l’éolien. La traduction littéraire 
de NIMBY est « Pas dans mon arrière-cour » signifiant une opposition au projet en raison de sa trop grande 
proximité et non une opposition de fond à un type de projet en particulier. Pourtant, il est intéressant de noter  
que les sondages ne démontrent donc pas une levée de bouclier des riverains contre l’installation d’un parc 
éolien. 

En 2009, on avait déjà pu constater que lorsque le parc éolien existe réellement, 76% des personnes 
vivant à proximité d’éoliennes y sont favorables, alors qu’elles n’étaient que 58% au moment de la construction 
du parc. Cette tendance avait été mise en avant par l’étude « L’acceptabilité sociale des éoliennes : des riverains 
prêts à payer pour conserver leurs éoliennes » (CGDD, 2009) en interrogeant 2300 personnes vivant autour de 
quatre parcs éoliens différents, comprenant chacun de 5 à 23 éoliennes. Il était également intéressant de voir 
à travers cette même étude que selon les parcs éoliens concernés, seuls 4 à 8% des interrogés les trouvent 
gênants. Cette enquête a tenté également de quantifier l’attachement des riverains au parc éolien proche de 
chez eux, et 95% des sondés étaient prêts à payer pour conserver le parc à proximité de chez eux. 
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Une « Etude d’opinion auprès des riverains de parcs éoliens, des élus et du grand public » (IFOP, 2016) 
compare l’image de l’éolien entre le grand public et des riverains de parcs éoliens. Les conclusions sont 
globalement les mêmes que le sondage précédemment analysé : 75% d’image positive pour les français, 77% 
pour les riverains.

Un sondage mené en 2015 par le CSA pour France Energie Eolienne auprès de français habitant une 
commune à proximité d’un parc éolien nous apprend les problématiques les plus citées. Il confirme la très 
bonne acceptation populaire de l’éolien avec seulement 10% des personnes sondées qui se sont dites énervées, 
agacées, stressées ou angoissées, en apprenant la construction d’un parc éolien près de chez elles. Le taux de 
personnes confiantes et sereines face à cette nouvelle (34% des riverains) est nettement plus élevé lorsque ces 
personnes avaient reçu de l’information au sujet de cette installation (48%). Une fois le parc en service, trois 
habitants sur quatre disent ne pas entendre les éoliennes fonctionner et les trouvent bien implantées dans le 
paysage (respectivement 76 et 71%). « Seuls » 7% des habitants se disent gênés par le bruit. Ce sondage a été 
actualisé en 2016 par l’IFOP et présente des résultats très similaires.

Enfin, seule une petite minorité de la population estime que le parc éolien implanté à proximité de 
chez eux présente plus d’inconvénients que d’avantages pour leur commune (8%), l’environnement (13%), ou 
encore la population (12%). Plus récent encore, le sondage Harrys interactive de 2018 nous apprend que 85% 
des riverains qui étaient favorables au moment de l’installation considèrent toujours que cela est une bonne 
chose et seulement 48% des riverains qui étaient opposés au moment de l’installation considèrent toujours 
que cela est une mauvaise chose. Si les personnes favorables à l’installation d’un parc éolien à proximité de 
chez eux le sont très majoritairement restées, le nombre de personnes défavorables a été divisé par deux. 
La confrontation à la réalité semble donc jouer en faveur de l’éolien. Ces chiffres vont à l’encontre de l’image 
généralement véhiculée d’une opposition liée à des conséquences supposées néfastes d’un projet.

4.3.2.5	Un engouement mesuré pour l’éolien dans la Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie

Dans le cadre de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie, la commission nationale du débat public 
(CDNP) a désigné une commission particulière, afin qu’elle organise le débat public autour de cette PPE afin 
de relever les attentes des français en matière d’énergie. Ce débat s’est déroulé entre mars et juin 2018. En 
complément des phases de débat, un questionnaire a été élaboré par cette commission, afin de recueillir 
les avis sur les enjeux identifiés dans la PPE. Même s’il ne s’agit pas d’un sondage, réalisé à partir d’un panel 
représentatif de la population française, on peut noter le nombre important d’avis (11 150 personnes ont 
répondu au questionnaire) émis par une grande diversité d’individu. Sur les 11 150 personnes ayant répondu 
au questionnaire (10 635 via internet, 515 sur papier), 71,4% sont des hommes, 52,1 ont entre 26 et 50 ans. 
La plupart sont cadres (56,3%), pour 14,8% d‘employés. En termes de répartition géographique, environ 1/3 
habitent dans une grande ville, 1/3 dans une ville moyenne et 1/3 en campagne. Parmi les principaux résultats 
de ce questionnaire, on peut noter que plus de la moitié des personnes interrogées pensent que leur région 
n’en fait pas assez en matière d’énergies renouvelables (55,6%). Les participants au questionnaire étaient 
également invités à se prononcer sur les efforts à engager pour chacune des énergies renouvelables (éolien 
offshore et onshore, biogaz, géothermie, bois-énergie, hydroélectricité et photovoltaïque).

Les énergies renouvelables les plus plébiscitées par les enquêtés pour l’accélération de leur 
développement sont la géothermie et l’éolien offshore, tandis que l’éolien onshore et le bois-énergie sont 
les moins plébiscitées. L’éolien terrestre apparait donc comme une énergie à développer dans le futur mais 
de façon modérée selon les enquêtés par rapport à d’autres. 29% des répondants estiment même qu’il 
faut stopper son développement. L’enquête réalisée dans le cadre de la PPE n’étant pas axée uniquement 

sur l’éolien, aucune raison n’est avancée pour justifier le choix des répondants. Par ailleurs, les objectifs de 
développement des énergies renouvelables fixés dans la PPE ont été modifiés pour rentrer en conformité 
avec la loi énergie-climat : l’éolien terrestre voit ses objectifs diminués par rapport à la précédente version, qui 
prévoyait une puissance de 34,1 à 35,6 GW à atteindre d’ici 2028. Cette puissance a été abaissée de 0,9 à 1,1 
GW selon les scénarios (33,2 à 34,7GW à l’horizon 2028 dans la nouvelle version de la PPE). Cet abaissement 
des objectifs est lié notamment au défaut d’acceptabilité des projets éoliens, justifié par le Président de la 
République, E. Macron, en janvier 2020 : « La capacité à développer massivement de l’éolien est réduite. On 
pourra le faire où il y a consensus, mais le consensus autour de l’éolien est en train de nettement s’affaiblir 
dans notre pays ». Par ailleurs, des groupes de travail ont été lancés par E. Borne, Ministre de l’Ecologie, pour 
renforcer l’acceptabilité de l’éolien via la mise en place de mesures (publication de guides de bonnes pratiques, 
mise en place de « pôles éoliens » au sein des services du Ministère de l’Environnement pour recenser et 
capitaliser sur les bonnes pratiques, appel à projets « plans de paysages » de l’ADEME orienté vers l’éolien).

4.3.3	Ce que révèlent les enquêtes publiques dans l’Indre, la Vienne et la Haute-
Vienne sur les opinions défavorables et favorables à l’éolien

Dans une thèse de doctorat soutenue en 2018, R. Garcia s’est intéressé aux avis émis lors d’enquêtes 
publiques sur des projets en cours de développement, situés dans trois départements français (Indre, Vienne 
et Haute-Vienne). Une analyse statistique a été réalisée sur un échantillon de 721 personnes et 12 projets 
éoliens différents. En France, la réglementation impose la tenue d’une enquête publique dans le processus 
d’instruction des projets éoliens. Cette enquête vise à recueillir, notamment dans le territoire concerné par 
le projet, l’avis des citoyens, par le biais d’une information sur le projet et par la possibilité de donner un avis 
argumenté. Les résultats d’une enquête publique ne peuvent avoir valeur de sondage, car les participants 
sont ceux qui ont souhaité s’exprimer, ils ne sont par définition pas entièrement représentatifs du territoire, 
en raison de leur catégorie socio-professionnelle, de leur localisation, de leur appartenance à une association 
ou une entreprise ayant un parti pris dans l’éolien (ex : association anti-éolienne ou a contrario fabricant 
d’éolienne). Les observations peuvent toutefois donner des pistes sur les éléments positifs et négatifs les plus 
couramment repris dans l’éolien. Il ressort des traitements que 61,2% des personnes qui se sont exprimées 
lors de ces enquêtes publiques sont défavorables au projet développé sur leur territoire. On constate donc 
un décalage entre les sondages nationaux sur l’éolien et les résultats des enquêtes publiques sur des projets 
spécifiques. Ce résultat statistique inverse aux enquêtes d’opinion s’explique en grande partie par le fait que 
les personnes opposées aux projets trouvent plus de moteur à s’exprimer dans les enquêtes publiques que les 
personnes sans avis ou favorables.

Des rapports d’enquêtes publiques ont été choisis afin de quantifier les avis émis par la population 
sur des projets éoliens développés à proximité de leurs habitations. Tous les arguments apparaissant dans 
les différents rapports ont été retranscris dans une grille de lecture et regroupés par grands thes. Cette 
harmonisation des différents arguments par thématiques et la création d’une grille d’analyse commune à tous 
les projets étudiés a permis de réaliser des comparaisons sur des éléments communs. La mobilisation des 
différents arguments de soutien et d’opposition à des projets éoliens a ainsi été quantifiée, ce qui permet de 
vérifier la fréquence d’apparition des avis émis en enquête publique.

4.3.3.1	Les avis défavorables aux projets étudiés

Il ressort de l’analyse que les observations défavorables sont principalement axées sur les impacts 
de l’éolien sur la santé et le cadre de vie des riverains qui devancent les autres thématiques, avec 21,6% 
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des observations, devant les impacts paysagers et patrimoniaux (18,8% des observations) et la mauvaise 
conception des projets (16,7%). Les impacts sur la santé regroupent les avis sur les thématiques suivantes: 
le bruit des éoliennes, les dangers potentiels pour les usagers de l’espace (rupture de pale, jet de glace...), 
les ondes sonores... Les avis émis sur le cadre de vie sont liés aux nuisances visuelles (ombres portées, flash 
lumineux la nuit), à la dénaturation du caractère rural du cadre de vie (visibilité sur des objets industrielles, 
perturbation du calme offert par le monde rural), l’impact sur les réceptions télévisuelles et téléphoniques. 
On retrouve globalement les mêmes thématiques d’opposition d’un projet à l’autre (mauvaise conception de 
projet et manque de vent, impacts sur la santé et le cadre de vie, impacts sur le paysage, sur l’environnement, 
crainte d’une dégradation de l’économie locale).

Par ailleurs, l’idée, qui revient souvent, que « le paysage est la principale thématique d’opposition à 
l’éolien » est fausse (R. Garcia, 2018), elle apparaît « seulement » en seconde position des thes d’opposition. 
Lorsque l’on effectue un zoom sur chaque département pris en compte, la répartition des arguments 
d’opposition est différente. Ainsi, pour la thématique paysagère, elle apparaît en seconde position en Haute-
Vienne et en Vienne, mais en cinquie position dans l’Indre.

L’utilisation de l’argumentaire autour des impacts paysagers liés à l’éolien est intéressante et varie selon 
les territoires étudiés. La thématique paysagère tend à être « utilisée » par les opposants quelles que soit les 
caractéristiques paysagères des territoires mais avec une différence importante : les impacts paysagers sont 
mis en avant de manière plus importante par les opposants à l’éolien dans des espaces de bocages et avec 
un patrimoine dense (nord de la Haute-Vienne, sud de la Vienne), que dans les espaces d’openfield (nord de 
l’Indre). De plus, le développement éolien dans le nord du département de l’Indre est dense, plusieurs parcs 
étaient déjà en activités lors de l’étude contrairement au nord de la Haute-Vienne et au sud de la Vienne. 
Ainsi, dans le nord de l’Indre, on peut parler d’un véritable paysage éolien,les habitants ont une expérience de 
l’éolien. Pourtant, l’opposition reste élevée dans ces territoires. L’expérience d’un premier parc éolien ne tend 
pas à dissiper de manière importante l’opposition à cette énergie. Deux autres motifs d’opposition à l’éolien 
ne sont pas évoqués avec la même fréquence entre la Haute-Vienne et l’Indre (et, dans une moindre mesure, 
entre la Haute-Vienne et la Vienne). Il s’agit de la perception, ici négative, du développement éolien par les 
opposants et le potentiel insuffisant du territoire pour accueillir des aérogénérateurs (notamment la vitesse 
du vent). D’après les résultats, on peut lier la mise en avant de ces arguments avec la dynamique du territoire 
en termes d’éolien : en Haute-Vienne, lors de la réalisation de la thèse, le territoire était vierge de parc en 
exploitation : les opposants avaient une perception négative de cette énergie plus forte que dans les autres 
départements, et notamment l’Indre (11,9% des habitants de la Haute-Vienne avaient une perception négative 
de l’éolien, contre 4,6% des habitants de l’Indre).

Les avis favorables aux projets étudiés
Les observations émises par les personnes favorables dans l’ensemble des registres d’enquêtes 

publiques sont principalement axées sur deux thématiques qui concentrent près de la moitié des observations 
(50,2%)  :  d’une part, les apports, notamment économiques, de l’éolien pour assurer le développement du 
territoire d’implantation et des espaces proches (27,9% des observations), et, d’autre part, contribuer à la 
protection de l’environnement (22,3% des observations).

Il existe un décalage entre ces résultats et un sondage réalisé par CSA pour France Energie Eolienne, 
« Consultation des Français habitant une commune à proximité d’un parc éolien », d’avril 2015. Il avait pour 
objet de recueillir les avis des personnes habitant une commune à proximité d’un parc éolien. Les résultats 
du sondage mettent en avant que les apports économiques de l’éolien ne sont pas partagés de manière aussi 
importante que les apports environnementaux contrairement aux résultats issus des enquêtes publiques : 43% 

des personnes interrogées pensent que l’éolien génère des bénéfices économiques pour la commune, 61% des 
personnes interrogées pensent que l’éolien contribue à la protection de l’environnement. Ce décalage, outre 
les échelles d’enquêtes différentes (3 départements contre la France entière) peut s’expliquer par l’implication 
et le niveau de connaissance de l’éolien par les habitants : dans le cadre de nos analyses, on a pris en compte 
les personnes qui se sont déplacées lors des enquêtes publiques et qui avaient connaissance du projet et de 
ses apports (notamment les revenus induits par les taxes), tandis que les habitants interrogés par le CSA font 
partie d’un échantillon représentatif, dont seulement 38% avaient « reçu l’information nécessaire avant la 
construction du parc éolien ». La connaissance de l’éolien et du projet par les habitants est un élément qui est 
déterminant dans l’acceptabilité de cette énergie. Les opposants à l’éolien sont souvent bien informés sur le 
projet, contrairement aux habitants « lambda ».

4.3.4	Ce que révèlent les enquêtes publiques dans l’Aveyron, la Lozère, l’Yonne 
et la Vienne sur les opinions défavorables et favorables à l’éolien

Une dizaine d’enquêtes publiques a été étudiée par Benjamin POLLET, Responsable d’études Paysagiste 
chez ENCIS Environnement. Ces enquêtes se sont tenues dans des secteurs géographiques différents 
(Départements de l’Aveyron, de la Lozère, de l’Yonne et de la Vienne) et à des époques différentes. Il est 
cependant intéressant de noter que les thématiques abordées par les personnes opposées aux projets éoliens 
sont presque systématiquement les mêmes, quel que soit le territoire concerné.	. Enquête publique du parc éolien de Bertholène, Bertholène (2016) ;	. Enquête publique du parc éolien de la Bouleste 2, Flavin (2015/2016) ;	. Enquête publique du parc éolien de la Limouzette, Lachamp (2017) ;	. Enquête publique du parc éolien de Thory, Thory (2018) ;	. Enquête publique du parc éolien des Grandes Chaumes, Brigueil-le-Chantre (2016) ;	. Enquête publique du parc éolien LOU PAOU II, Servères (2016) ;	. Enquête publique du parc éolien Plo d’Amoures (2011). 

On peut distinguer deux grands principes de réactions vis-à-vis des projets éoliens : une réaction 
globale, portant sur l’éolien en général (immense majorité des réactions), et une réaction locale, portant sur 
les modifications engendrées par un projet éolien sur un territoire. Ces réactions qui peuvent être positives ou 
négatives seront ainsi synthétisées :

Les réactions globalisées « positives » :	. participation à la lutte contre le changement climatique ;	. développement de l’emploi ;	. réduction de la dépendance à l’énergie nucléaire ;	. aspect temporaire des installations éoliennes.
Les réactions globalisées « négatives » :	. profit délocalisé par un coût supporté par tous (CSPE) ;	. intermittence de la production avec une compensation par des énergies carbonées ;	. impact sur la faune (oiseau et chiroptère) ;	. « saccage » des paysages ;	. impacts sur la fréquentation touristique ;	. impact sur la valeur de l’immobilier.
Les réactions locales « positives » :	. modification temporaire et partielle du cadre de vie – impact minimisé ;	. territoire vert pouvant attirer les touristes ;
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	. soutien financier aux communes rurales.
Les réactions locales « négatives » :	. impact visuel direct depuis les lieux de vie (y compris flashs lumineux) ;	. perte de réception de la télé ;	. crainte d’infrasons ;	. destruction de milieux naturels ;	. démantèlement en fin de vie (crainte de friches industrielles d’éoliennes).
Sans prendre parti, il est possible d’argumenter et d’informer très précisément sur l’ensemble de ces 

thématiques, que ce soit sur le coût réel de l’éolien, son rôle dans la lutte contre l’émission de gaz à effet de 
serre, l’organisation et la répartition des taxes induites par les installations éoliennes, l’impact réel sur la faune, 
la participation de cette énergie au mix énergétique français, etc. Le relevé de ces commentaires au stade des 
enquêtes publiques peut démontrer deux choses :	. soit l’information sur ces thématiques n’a pas été suffisante et des craintes qui peuvent être infondées 

demeurent ; 	. soit l’information a été correctement effectuée et l’opposition est créée par des impacts réels du 
projet ou par le fait qu’une opposition de principe demeure. 
Selon Van Den Horst (VAN DER HORST, 2007), l’opposition appelée NIMBY (« Pas dans ma cour »), qui 

pourrait être attachée à une opposition globale qui ne peut être contredite, peut être liée à une « pression 
sociale », que ce soit dans le soutien ou dans l’opposition. Ce facteur permettrait d’expliquer, en partie, les 
modifications sensibles de résultat du sondage présenté au début (cf. 1.1.4), dans lequel la moitié des sondés 
confrontés à un parc éolien et s’y étant opposé était en fin de compte favorable après la confrontation à la 
réalité.

Dans les enquêtes publiques liées à des projets éoliens, une grande partie des avis recueillis est 
défavorable. Il n’est pas possible de savoir si cette majorité est issue d’une opposition majoritaire ou d’une 
mobilisation plus forte des opposants (les personnes favorables pourraient avoir moins tendance à se déplacer 
pour donner leur avis). Il est cependant intéressant de noter que dans les observations défavorables, il est 
très courant de retrouver des « courriers type », voire des pétitions. Ces éléments sont constitués par des 
associations, plus ou moins organisées, qui font de la lutte contre les projets éoliens leur priorité, aidant les 
opposants à s’ordonner et à déposer des avis « recevables ». Ces dépositions utilisent la plupart du temps des 
arguments globaux pour justifier de leur opposition.

Seul élément réglementairement obligatoire dans la prise en compte de l’avis du public, l’enquête 
publique pose le proble qu’elle est le réceptacle de réactions du public, dans la mesure où elle intervient 
après la conception du projet. C’est donc un après-coup qui ne peut bénéficier ni au porteur de projet ni aux 
personnes concernées localement par le projet. Des solutions de concertations doivent donc être mises en 
œuvre bien en amont pour participer à une construction plus harmonieuse du projet.

4.3.5	Représentations sociales associées aux paysages éoliens
Malgré des résultats de sondages plutôt favorables au développement éolien, sur le terrain, en amont 

des projets, la littérature et la presse abondent de cas d’affrontements passionnés et passionnels autour de 
projets d’implantation d’éoliennes. On constate un clivage dans les représentations sociales autour de l’éolien. 
Sans tomber dans une vision manichéenne, nous pouvons opposer deux modes d’interprétation différents 
comme le met en avant Diana Gueorguieva-Faye (Le proble de l’acceptation des éoliennes dans les campagnes 
françaises : deux exemples de la proximité géographique, Développement durable et territoires [En ligne], 
Dossier 7, 2006) : « Deux visions de la nature s’opposent : l’une selon laquelle c’est un cadre de vie, décor que l’on veut 

préserver tel quel, l’autre suivant laquelle la nature est un support de vie, avec lequel on compose selon les aléas de 
la vie. Le tourisme et l’agriculture raisonnée sont les seules alternatives proposées par les militants anti-éoliens pour 
un développement économique du territoire rural. Cependant, toutes les communes ne sont pas capables d’exploiter 
leur potentiel touristique, qui est d’ailleurs souvent limité à deux ou trois mois dans l’année, de même que l’agriculture 
raisonnée n’est pas le moyen le plus facile à valoriser. À l’opposé, les militants pro-éoliens se rangent souvent à côté 
des élus locaux soucieux de maintenir la vie sur leur territoire. « On vit dans un paradis terrestre, on ne s’en était 
pas aperçu. Pour moi, [un parc éolien] n’est pas un site industriel. Sur ce plateau où il n’y a rien, où on a toujours 
été pauvre, c’est une opportunité de devenir un peu plus riche » (Maire d’une commune sur le plateau du Mézenc). »

Quelques images récurrentes sont associées aux perceptions positives ou négatives que les individus ont 
des parcs éoliens, elles reviennent régulièrement dans les discours (en réunions publiques, en permanences, 
lors d’enquêtes sociales ou de sondages). Selon ces différentes représentations qu’a en tête l’observateur, 
l’interprétation du paysage sera largement modifiée.

4.3.5.1	Principales perceptions positives à l’égard des projets éoliens sur leurs territoires 

	. Des considérations esthétiques :
	o objets élégants, régulièrement nommés « oiseaux blancs » ;
	o objets qui n’entrent pas dans la catégorie « industriel », mais plutôt en « harmonie avec la 

nature ». 	. Des considérations écologiques :
	o énergie « propre », écologique et « sans déchets » ;
	o énergie « renouvelable » ;
	o énergie « sans émission de gaz à effet de serre » ;
	o énergie « alternative au nucléaire ».	. Des considérations économiques et sociales :
	o énergie « économique » et « proche des consommateurs » ;
	o installation permettant des retombées économiques pour les territoires :

- taxe professionnelle pour les communes – les élus sont donc souvent présentés comme 
des protagonistes favorables à leur implantation ;
- loyer pour les propriétaires fonciers et exploitants agricoles.	. Le projet éolien peut aussi être perçu comme un élan solidaire, une participation à un objectif 

national.

4.3.5.2	Principales perceptions négatives à l’égard des projets éoliens sur leurs territoires

	. Les considérations esthétiques et paysagères :
	o des objets qualifiés d’ « industriels » ;
	o des objets associés à un risque de dégradation du paysage, du patrimoine, de l’environnement 

naturel, et par là-même du tourisme. 	. Des considérations relatives au cadre de vie :
	o des « machines gênantes » ou « bruyantes » ;
	o qui pourraient dévaluer le patrimoine immobilier.	. Des considérations techniques :
	o une énergie qui dépend du vent ;
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	o une énergie inefficace, inutile ;
	o une énergie qui ne peut pas remplacer le nucléaire.	. Des considérations sociales :
	o des projets « imposés » par des « promoteurs » ;
	o des projets manquant de « concertation locale ».

4.3.6	Des facteurs importants d’acceptabilité des parcs éoliens
Les représentations positives d’un projet éolien, et notamment d’un paysage éolien, dépendent de 

plusieurs facteurs inter corrélés. D’après les actes du colloque « Les impacts sociaux de l’éolien vertueux : 
apprendre dans la turbulence » (Fortin, Devane, Le Floch, Lamérant), « l’acceptabilité résulte d’un processus 
continu de négociation sociale ».

Dans cette « négociation sociale », les facteurs sont décrits par Gross, Devine-Wright, Toke, Wolinsk, 
Fortin et al. (2008) comme : 

« 1. La matérialité des infrastructures et du territoire : taille des éoliennes, nombre, disposition dans l’espace, 
visibilité, bruit, proximité géographique avec l’habitat, topographie, densité du couvert végétal.

2. L’univers culturel des perceptions et des représentations : design, organisation spatiale du parc, représentation 
symbolique de l’infrastructure éolienne, accessibilité physique et connaissances des infrastructures et de l’énergie 
éolienne, valorisation du paysage d’insertion, familiarité avec un parc éolien, normes et distance sociale. 

3. Les questions de gouvernance et de nature sociopolitique : participation des acteurs concernés, capacités 
institutionnelles à proposer des compromis, les formes de propriétés des infrastructures, le sentiment de justice dans 
les processus de gouvernance et les décisions… »

Ainsi, des processus tels que l’information, la concertation, le rappel du cadre réglementaire, l’explication 
de la motivation du projet, la valorisation d’un « projet paysager » en adéquation avec l’identité des lieux, la 
participation des riverains et des élus dans la démarche, la mise en place de mesures permettant l’identification 
du futur parc éolien (panneaux d’information, nom en rapport avec le territoire, etc.), l’investissement financier 
des populations dans le projet, etc., sont des moyens parmi d’autres de renforcer la perception positive d’un 
paysage éolien.
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5	Solutions de substitution envisagées et raisons du choix du 
projet
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Dès lors qu’un site éolien a été choisi et que l’on connaît les grands enjeux liés aux servitudes 
réglementaires et à l’environnement (cadrage préalable, consultation des services de l’Etat et état initial de 
l’environnement), il est possible de réfléchir au nombre et à la disposition des éoliennes sur le site, ainsi qu’aux 
aménagements connexes. 

Le rôle du paysagiste est de proposer des préconisations conduisant à un scénario, puis une variante 
d’implantation en adéquation avec les spécificités du paysage en fonction des enjeux suivants : 	. Capacité de l’unité paysagère à accueillir un parc éolien, 	. Dialogue avec les structures et construction d’un paysage lisible, 	. Harmonie des rapports d’échelle, 	. Réduction des covisibilités discordantes avec les éléments patrimoniaux, 	. Préservation du cadre de vie des riverains, 	. Insertion fine des aménagements connexes. 

5.1	 Préconisations du projet paysager
Dans le territoire de l’aire d’étude immédiate, une ligne de faîte majeure structure le paysage, d’ouest 

en est, jusqu’à la forêt de Beffou. Cette ligne de faîte, ponctuée par le Menez Goariva est soulignée par le parc 
éolien en fonctionnement du Menez Goariva. La ZIP est située juste au nord de cette ligne de faîte. Il a donc 
été préconisé une implantation suivant un axe est-ouest, accompagnant ce relief. La structure générale du parc 
devra être clairement identifiable. Il est préférable d’éviter une implantation en bouquet et de privilégier plutôt une 
implantation en une ligne simple d’éoliennes, facilement lisible pour un observateur à toutes les échelles du paysage 
(vues immédiates, rapprochées et lointaines). Les variantes proposées par le porteur de projet présentent des 
implantations en ligne, parallèles à la ligne de force principale de ce territoire, matérialisée par la ligne de 
faîte du Menez Goariva.

Deux chemins de desserte agricole, orientés nord / sud, traversent l’est et l’ouest de la ZIP, et sont  
susceptibles d’être utilisés comme chemin de desserte pour l’aménagement et l’exploitation d’un parc éolien 
sur ce site. Plusieurs itinéraires balisés (pédestres et équestres) traversent la ZIP : il est important de respecter 
le caractère rural du site, dans l’optique d’un aménagement (continuité, élargissement, renforcement). Pour 
cela, il est préconisé de maintenir autant que possible les fossés, les bas-côtés, ainsi que la bande centrale en herbe 
quand elles existent.

Les haies qui subsistent et accompagnent une partie du parcours sont également des éléments de 
paysage importants dans ce caractère champêtre du chemin. Il est donc important de limiter au maximum les 
coupes dans ces haies, et il peut être envisagé de replanter ou de densifier ponctuellement pour les pérenniser. Les 
coupes de haies ont ici été limitées.

Dans ce cadre champêtre, les aménagements annexes devront rester discrets. Les teintes choisies pour 
les postes de livraisons devront être en adéquation avec les matériaux locaux (teinte neutre et sombre, bardage bois).

Concernant les sensibilités paysagères et patrimoniales identifiées, aucune zone n’est à considérer 
comme défavorable. Cependant, les lieux de vie proches, qui présentent les sensibilités les plus importantes, 
sont plus nombreux du côté nord de la ZIP. Il est donc préconisé, afin de limiter les impacts sur ces lieux de vie, de 
concentrer les éoliennes au long de la limite sud de la ZIP, ce qui correspond à une implantation plus proche de la 
ligne de faîte.

Pour intégrer le projet de Roc’h Glaz dans le paysage déjà existant et caractérisé par le motif éolien du 
Menez Goariva (projet de repowering en cours), il convient de s’approcher du gabarit et modèle des éoliennes de 
ces dernières afin de ne pas créer de dissonance dans le paysage. La hauteur sommitale maximale des éoliennes 
du Menez Goariva est actuellement de 381 m, celle du projet de Roc’h Glaz, de 397 m environ. 

Carte 34 : Proposition d’une orientation d’implantation. 

Menez Goariva Parc éolien du Menez GoarivaParc éolien du Menez Goariva

Proposition d’une orientation d’implantation
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VARIANTES DE PROJET ENVISAGÉES

Nom Description

Variante n°1 8 éoliennes / 126 m en bout de pale environ

Variante n°2 6 éoliennes / 126 m en bout de pale environ

Variante n°3
5 éoliennes / 126 m en bout de pale environ pour E1 à E3 et 110 m en bout de pale environ pour E4 et 

E5

Tableau 12 : Variantes de projet envisagées.

Carte 35 : Variante 1.

5.2	 Choix d’une variante de projet 
Trois variantes d’implantation ont été proposées par le porteur de projet : une grappe de 8 éoliennes, 

une ligne de 6 éoliennes et une ligne de 5 éoliennes.

5.2.1	Variante n°1
La variante 1 est composée de 8 éoliennes.  Six éoliennes forment une première ligne et deux éoliennes 

forment une ligne parallèle à la première. L’orientation de ces deux ligne est est / ouest. Les interdistances sont 
légèrement irrégulières.

5.2.2	Variante n°2
La variante 2 est composée de six éoliennes formant une ligne aux interdistances régulières et 

d’orientation est / ouest. La ligne est légèrement plus courbe que celle formée par la variante 1.  

5.2.3	Variante n°3
La variante 3 est composée de cinq éoliennes formant une ligne d’orientation est-ouest. Les interdistances 

sont globalement régulières mais l’éolienne centrale est légèrement décalée par rapport aux autres, diminuant 
la régularité de la ligne.  
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Carte 36 : Variante 2. Carte 37 : Variante 3.
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5.2.4	Analyse comparative des variantes de projet
Les trois variantes de projet ont été analysées et comparées, notamment grâce à des photomontages (cf. 

pages suivantes). Trois points de vue ont ainsi été choisis (deux dans l’AER et un dans l’AEI, cf. localisation carte 
page ci-contre). Ils sont situés au niveau de lieux de vie ou d’axes de déplacement et permettent différents 
angles de vue sur le projet. 

- PDV 17 : depuis la D9, au sud-ouest du projet. Il s’agit d’une vue depuis une perception dynamique, 
s’ouvrant sur le Menez Goariva et qui offre une vue globale sur le projet et sur les structures du relief sur 
lesquels il s’implante.

- PDV 22 : depuis la village de Guerlesquin, depuis un quartier pavillonaire de l’ouest du centre-bourg. Il 
s’agit d’une vue depuis le nord, au niveau d’un lieu de vie proche et important à l’échelle de l’AER.

- PDV 31 : depuis le hameau de la Haute-Vigne, situé sur une ligne de faîte à l’est de l’AEI et offrant une 
vue dégagée en direction du Menez Goariva.  

Carte 38 : Localisation des photomontages d’analyse des variantes.

PDV 31

PDV17

PDV22

Localisation des photomontages de comparaison de variantes
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Photographie 132 : Vue de l’état initial.

Localisation de la prise de vue

Informations sur la vue
Coordonnées Lambert 93 : 213182,94 /6838521,92
Date et heure de la prise de vue : 21/03/2023 à 16:20
Focale : 52 mm, équivalent 24 x 36
Angle visuel du parc : 16,6° (V1), 13,6° (V2), 12,6 (V3)
Eolienne la plus proche : 2 122 m (V1), 2 137 m (V2), 2 135 m (V3)

Fond IGN 1 / 25 000.

5.2.4.1	Photomontages depuis la D9 (PDV 17)

La prise de vue est réalisée depuis une ligne de crête, au niveau de la D9, en direction du Menez Goariva, 
la forêt de Penn ar Forest tapissant le bas de la colline. Les éoliennes du parc du Menez Goariva sont déjà 
présentes et attirent le regard.

Analyse comparative
Les photomontages sont présentés sur la page suivante. 
Les éoliennes de la variante 1 s’intercalent entre celles du parc du Menez Goariva, ces dernières 

apparaissant en avant-plan. Elles forment une ligne aux hauteurs décroissantes. Deux éoliennes plus lointaines 
s’intercalent dans cette ligne mais elles apparaissent beaucoup plus petites et seules des pales émergent au-
dessus du relief boisé, les rendant assez discrètes. Les interdistances semblent homogènes, dessinant une 
ligne de fuite décroissante vers la droite. L’emprise totale correspond à peu près à celle du motif éolien déjà 
présent des éoliennes du Menez Goariva et du projet d’IEL. 

La variante 2 apparaît similaire dans son implantation avec les éoliennes de la variante précédente, 
cependant l’emprise est plus réduite. La hauteur des éoliennes apparait ici décroissante vers la droite, les 
interdistances devenant également de plus en plus réduites vers la droite mais moins régulières que pour la 
variante précédente.

La variante 3 forme une ligne avec deux entités se démarquant, l’une composée de deux éoliennes, 
l’autre de trois. Les interdistances apparaissent ici irrégulières, très larges entre les deux éoliennes de gauche 
et plus resserrées pour les trois éoliennes de droite. L’emprise est légèrement réduite par rapport à celle de la 
variante précédente. 

Hiérarchisation des variantes 
1 - Variantes 1
2 - Variante 3
3 - Variante 2
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Photographie 133 : Variante 1.

Photographie 134 : Variante 2.

Photographie 135 : Variante 3.

Variante 1

IEL

Menez Goariva - repowering

Variante 2

IEL
Menez Goariva - repowering

Variante 3

IEL
Menez Goariva - repowering


